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Réunion de conseil de ligue - Tenue le 27 avril 2024 à 9h en visio 
Présents Qualité Excusés  
GUILLOT Jean-Luc Président Ligue COSTILHES Evelyne Présidente IRD 
FERRIERE Sylvain Secrétaire Général Ligue RONGIER Rémy Organisations 
CHAVEROT Gilbert Trésorier Ligue BROTONS Lucas Président CD69 
DUCROZET Philippe VP Développement branche clubs BAILLEUL Sandrine Présidente CD 15 
MAUPUY Daniel Tournois et Ordre des mérites   
PARAVY Nathalie Co-Présidente CRA et responsable 

formations Arbitrage 
HAREL Nicolas 
LE ROY Annie 

 Co-Président CRA 
VP technique et jeunes 

COURAULT Lydie VP Développement   
LACROIX Jean VP président CSR et Président D03 GUERIN Frédéric Conseiller Technique Ligue 
GENESTE Philippe Membre élu   
SAUVADET Jacques Représentation politique   
SAUGUES Alain Champ. Par équipes.   
PEUTIN Corentin Représentant CD 01   
PEATIER Christophe Président CD 26-07   
BOURBON Marie Alix Présidente CD 38   
PERRIN Jacques Président CD 42-43   
GOUGIS Didier Président CD 63   
ROBIN Eric Co-président CD 73   
JOHANNY Claude Président CD 74   
    

Assistent    

CHIORINO Laure Responsable administrative et comptable   

ROCHARD Christophe Secrétaire administratif   

CARLOMAGNO Maxime Chargé de développement   

 
Sylvain FERRIERE déclare la séance du conseil de ligue ouverte à 9 h et rappelle l’ordre du jour.  
 
1. Information du président (Jean-Luc GUILLOT) 
 

Jean-Luc remercie toutes les personnes présentes pour ce conseil de ligue. Il souhaite un bon rétablissement à Didier 
Bergé Président de Castelpontin. 
Avant de donner les dernières informations fédérales et régionales, il félicite le club de LOIRE NORD TT pour son 
accession à la PRO A. 
 
En direct du Conseil FFTT : 
 

- La fédération a demandé à chaque Ligue de faire un point sur les grandes causes nationales ; quelles sont les actions 
mises en place sur la ligue, les comités et les clubs ? Il demande à Lydie d’intégrer cela dans son ordre du jour du 3 
mai afin que cela puisse apparaître dans la prochaine newsletter. 
- Les portes ouvertes des clubs auront lieu le 23 juin 2024 ; un rappel devra être fait aux clubs pour les informer de 
l’opération.  
- La fédération a choisi de créer un réseau national des clubs, celui-ci se décompose de la façon suivante :  
Développement, féminisation, organisation, sportive et performance. Jean-Luc a demandé à Philippe de voir si nous 
pouvions décliner cette opération au niveau de la ligue suivant nos propres critères. 
- Dans le cadre de la lutte contre les violences, la fédération a informé toutes les ligues qu’elles pouvaient bénéficier 
d’emplois civiques. 
- Au niveau sportif, une modification importante est à retenir : en nationale 3 dames, 2 féminines possédant un 
classement supérieur ou égal à 700 points au lieu de 3 devront participer en championnat par équipe. 
- Il clôt les informations fédérales par l’évolution de « ma petite sponso », application développée par le CNOSF et 
dont la fédération est partie prenante. Celle-ci sera intégrée dans l’espace licencié la saison prochaine. Il doit 
rencontrer M. Damien COLLET afin qu’il lui explique les avantages de cette application. Jean-Luc va lui proposer 
d’organiser un webinaire sur l’ensemble des clubs de la ligue et voir avec lui si une intervention lors de l’assemblée 
générale est possible.  
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En direct de la Ligue 
 

- Les tenues des élus et des salariés sont disponibles à la ligue. Elles seront remises lors des titres nationaux, de 
l’assemblée générale ou du séminaire ligue. 
- La réunion du PSF s’est tenue le 24 avril, les propositions de subvention ont été votées à l’unanimité. Il remercie 
Bérengère, Frédéric, Maxime et Laure pour le travail effectué en amont. 
- Il rappelle que les titres nationaux par équipe auront lieu du 31 mai au 2 juin à l'Arténium de Ceyrat, il demande à la 
branche communication de bien veiller à ce que la page dédiée sur le site soit bien alimentée. 
- Jean-Luc remercie le club de Centr’Isère d’avoir pu prendre le TOP détection en plus de l’organisation de Challenge 
Masset. Ces deux organisations régionales auront lieu le 15 et 16 juin 2024. Il indique toutefois que le club de 
Montbeugny n’est pas en cause pour cette modification de lieu et de date. 
- Concernant la saison 2024-2025, le tour 3 du critérium fédéral de nationale 1 a été attribué conjointement à la ligue 
et au Stade Clermontois. Le comité du Rhône a fait savoir à la fédération qu’il n’organiserait pas les championnats de 
France Seniors. 
- Il rappelle que le séminaire se déroulera le week-end du 6 et 7 juillet en Auvergne avec une intervenante pour 
terminer le travail sur le mandat 24-28. L’accueil se fera à partir de 9h et le début des travaux commencera à 10h. 
- Jean-Luc transmet le calendrier politique suivant :  
▪ Conseil de ligue – 28 septembre 2024 
▪ Assemblée générale élective – 9 novembre 2024 à Feurs 
▪ Conseil de ligue – 23 novembre 2024 

- Pour les demandes d’organisations régionales 2024-2025, il demande à la commission des organisations d’être 
vigilante sur l’attribution des épreuves.  
Pour le top jeune, il serait bien de privilégier St Etienne. Concernant les finales AURA Jeunes et Seniors qui auront lieu 
en même temps, une demande devra être faite pour avoir l’Arténium. Les Inter Comités se dérouleront à Ceyrat, le 
comité du Puy de Dôme étant candidat. Il faudra informer la ligue PACA du lieu de ceux-ci. 
Jean-Luc conclut en demandant aux élus d’être un plus présents lors des manifestations régionales en tant que 
délégué, car il ne peut pas être sur toutes les compétitions. Un appel à délégué sera effectué pour le Top jeunes et le 
Challenge Masset des 15 et 16 juin à Centr’Isère car il n’est pas disponible à ces dates. 

 
2. Ordre du jour de l’AG du 22 juin 2024 (vote) 

 
Sylvain propose l’ordre du jour de l’assemblée générale (annexe 1), qui est soumis au vote. 
 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 

3. Date de prise en compte du nombre de licences validées pour élaboration du nombre de voix par clubs (vote) 
 
Après échange, le conseil de ligue choisit de prendre en compte la date du 31 mai 2024 pour l’élaboration du nombre 
de voix par clubs (licences compétitions et loisirs) pour l’assemblée générale du 22 juin et de prendre la date du 30 
juin 2024 pour l’assemblée générale élective du 9 novembre 2024. 
 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

4. Présentation du budget prévisionnel 2024-2025 (Gilbert CHAVEROT) 
 
Point sur la saison en cours 23/24 
 
Le nombre de licences étant assez haut, le critérium fédéral également en progression, Gilbert indique que les 
ressources de la ligue seront par conséquence élevées. En contrepartie, les principales dépenses sont dues aux coûts 
des salaires, aux stages (suivis régulièrement). En conclusion le résultat de la saison 23/24 devrait être plutôt positif. 
Le définitif sera validé lors du conseil de ligue du 28 septembre puis à l’assemblée générale du 9/11/24. 

 
Hypothèses du BP 24/25 

 
- La convention avec la FFTT se poursuit pour la saison 2024/2025. 
- Deux embauches ont eu lieu en septembre 2023 ; les coûts salariaux n’ont été pris en compte que sur les ¾ de la 
saison ; pour la saison 24-25 ce sera une saison complète. 
- Une évolution mesurée du nombre de licenciés, mais qui pourra exploser en cas d’exploit français aux Jeux 
Olympiques ; bien entendu, il faut que nos clubs aient la capacité d’accueillir ces nouveaux licenciés. 
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- Concernant les tarifs 2024/2025, il n’y a aucune modification, ni sur les tarifs fédéraux, ni sur les tarifs ligue. 
 
Question de Philippe DUCROZET : Qu’en est-il de la gratuité pour les féminines ?  
Réponse de Gilbert : Les aides pour la prise en charge des nouvelles licences féminines ne seront pas reconduites 
pour la saison prochaine, car cette opération a eu très peu d’impact sur la licenciation féminine.  
Philippe préférerait que ces aides soient utilisées pour faire des conventions de féminisation avec les clubs ce qui 
aurait davantage d’impact. Jean-Luc indique que le même budget a été conservé pour la partie féminine, il reste à 
définir comment l’utiliser. 

 
Le Budget Prévisionnel 2024/2025 

 
Gilbert fait un petit clin d’œil aux agences de notation, la ligue aurait probablement une note AAA+++ mais celles-ci 
ne s’intéressent pas à la ligue. Il présente un budget prévisionnel 24/25 équilibré comme celui de 23/24. Une vision 
synthétique, et une vision détaillée pour les amateurs ont été envoyées par mail. Depuis l’envoi, quelques 
modifications ont eu lieu avec des changements de code analytique, cela ne change en rien le budget. La ligue mettra 
fin à la location du box qui avait été prise lorsque la ligue n’avait qu’un seul bureau. L’obtention de deux bureaux à la 
Maison Régionale des Sports, permet de cesser cette location. 

 

Ce budget est adopté à l’unanimité.  
 
Jean-Luc indique qu’une demande d’aide financière a été demandé par le Comité de Savoie. Après étude, la ligue a 
décidé d’étudier cette aide seulement après la présentation des comptes annuels de la saison. Eric Robin Président 
du Comité précise qu’effectivement il a eu un échange avec Laure pour confirmer que le comité attendra le résultat 
de fin de saison. 
 

 
5. Modifications des statuts 
 

Sylvain explique que tous les membres ont reçu le projet de modification des statuts, la ligue ne fait que suivre les 
modifications faites par la fédération. Plusieurs questions ou remarques ont été posées, il souhaite les aborder lors 
de cette séance.  
 
Jean-Luc précise que le comité de l’Isère a posé plusieurs questions :  
 
1. Pourquoi l’article correspondant aux féminines ne correspond à la modification sur la réforme prévue en 2028 ? 
Réponse Jean-Luc GUILLOT : Dans les statuts actuels et dans les statuts qui sont imposés par la loi du 2 mars, il n’est 
pas imposé aux ligues d’augmenter le nombre des féminines dans les instances dirigeantes. A partir de là, la ligue n’a 
pas modifié son nombre dans les statuts ; toutefois, lors du mandat 2024-2028, les statuts seront modifiés pour se 
mettre en conformité avec la loi du 2 mars 2022 qui impose la parité en 2028 dans les instances dirigeantes. Cette 
obligation ne s’applique pas pour les départements. 
2. Au vu des changements des statuts, peut-on demander aux clubs s’ils veulent avoir un scrutin par liste ?  
Réponse Sylvain FERRIERE : cette question a déjà été abordée en assemblée générale, et la ligue avait répondu qu’il 
n’y aurait pas de changement. 
Sylvain indique que l’on peut faire un sondage, mais à l’heure actuelle, le conseil de ligue n’a déjà pas toutes ses 
places pourvues avec un scrutin plurinominal, alors passer en liste, est-ce la bonne solution, il s’interroge ! 
Marie Alix précise que peut-être une personne ne veut s’engager en scrutin plurinominal car elle ne se sent pas à 
l’aise pour travailler avec des personnes avec lesquelles elle a moins d’affinités, alors qu’elle aura fait le choix de 
choisir son équipe si cela était une liste. 
Après discussion, il est proposé que cette question puisse être posée aux clubs à partir de juin 2025. 
 

La modification des statuts est adoptée à l’unanimité 17 pour, 1 abstention.  
 

6. Modifications du Règlement Intérieur 
 

Plusieurs modifications sont à effectuer, elles seront modifiées par le secrétariat (les articles 12, 13, 21 30.1 et 39) et 
renvoyées au conseil de ligue et présidents des comités. 

 

La modification du règlement intérieur est adoptée à l’unanimité.  
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7. CSR : Modifications du championnat régional (Jean LACROIX) 
 

Jean LACROIX explique que la proposition de la commission sportive proposée au vote pour ce conseil de ligue est de 
passer la pyramide 2PN, 4R1, 8R2 et 16 R3 à 2 PN, 4 R1, 8R2 et 12R3 en septembre 2025 avec 24 montées de 
départementales en R3 
Question de Philippe DUCROZET : la commission devait regarder les classements, afin de pouvoir argumenter cette 
proposition ? 
Réponse de Jean LACROIX : une étude a bien été faite, et effectivement 46 % des joueurs sont entre 5 et 11, et 70% 
sont entre 5 et 12, ce qui est la limite de la série régionale. 
Philippe GENESTE comprend la volonté de certains d’augmenter le niveau, cependant il ne comprend pas ce que cela 
va développer de plus, il est craint qu’il n’y ait pas d’émulation. 
Corentin PEUTIN se pose la question de savoir si le fait de supprimer 4 poules amènera à augmenter le niveau. 
Eric ROBIN et Christophe PEATIER félicitent le travail qui a été fait en commission sportive, les arguments ont été 
apportés à la suite du dernier conseil de ligue qui avait demandé à fournir plus d’arguments factuels. 
Cependant certains élus du conseil de ligue n’ont pas eu l’argumentation. Il est demandé au secrétariat de faire 
parvenir les éléments nécessaires avec le PV des réunions. 

 

Les modifications de la pyramide et du nombre de montée à l’échelon régional sont adoptées à la majorité (11 
pour, 4 contre, 3 abstentions) 

 
8. CREF : Liste des Arbitres et Juges Arbitres (Nathalie PARAVY) 
 

Nathalie explique que cette année, des validations ont eu lieu par le conseil de ligue en direct et par mail pour éviter 
d’attendre les prochaines réunions. Sur le Comité de l’Ain, un nouveau formateur viendra épauler Corentin PEUTIN. 
Pour la Savoie, Nathalie a fait passer de nombreuses formations. 
Question de Didier GOUGIS : Par rapport à la liste qui est présentée, au niveau du Puy de Dôme, 5 formations de 
stagiaires ont été faites et validées lors des finales AURA, cependant les candidats n’apparaissent pas sur la liste 
présentée 
Réponse de Nathalie PARAVY : le fichier n’a pas été mis jour, il le sera prochainement. 
Sylvain demande à Didier de transmettre les noms afin que l’on puisse les intégrer à la liste à voter. 
 

La liste des arbitres et juges arbitres incluant les stagiaires du Puy de Dôme est adoptée à l’unanimité. 
 

9. Développement et territoires (Lydie, Philippe et Maxime) 
 

Statistiques licenciés à fin avril 2024 : 
 
En comparaison au 28 avril 2023, la ligue est en augmentation de +5.9% sur les licences compétitions, de +4.5% sur les 
licences loisirs et donc de +5.3% au global. 
Par rapport à l'objectif du 30 juin 2023, la ligue a déjà dépassé le chiffre de l'année dernière sur les licences compéti-
tions (+3.9%) ! Un retard logique de -6.6% sur les licences loisirs et donc un retard de -1.2% au global actuellement. 

 
Bilan Visites CDx : 
 

- La démarche des visites des Comités a été très apprécié, c’était une forme de reconnaissance et de valorisation. 
- Les éléments principaux qui ressort de ces visites sont les suivantes : 

• Sur l’aspect financier les Comités se portent globalement bien (sauf la Savoie / pas d’info pour le Cantal). Les 
comités sont en attente de plus de consultations. 

• Sur le plan relationnel, la communication avance dans le bon sens mais les Comités demandent encore de 
fluidifier les échanges avec l’ensemble des élus et salariés de la Ligue. 

- La plupart des Comités sont plutôt d’accord sur le fait qu’il faut remonter le niveau de formation des jeunes : ce 
n’était plus une priorité jusqu’alors et la tendance semble s’inverser. 
- Pour conclure, la branche Territoire a pour conviction qu’avant de prendre une quelconque décision, il est important 
de consulter les Comités et mesurer l’impact de ces décisions sur les Comités et les clubs. 
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Bilan communication 
 
✓ La ligue a recruté il y a 8 mois un alternant en communication et souhaite mesurer l’impact de ses actions.  
✓ Objectifs de début de saison sur chaque thématique :  

• Développer les réseaux sociaux de la ligue 
• Atteindre les 500 abonnés sur Instagram (au 22/04/2024 = 480)  
• Modifier la Newsletter pour augmenter le taux d’ouverture et la simplifier (5 articles avec 5 thèmes 
prioritaires) 
 
• Cibler un public différent pour augmenter notre couverture 

 
Facebook :  

✓ Constat : Croissance constante de la couverture au fil des mois (8 800 personnes). La tendance est à la hausse, 
culminant en janvier 2024 avec 8 307 visites. Cela indique un intérêt pour le contenu proposé. Attention : octobre est 
moins bon car beaucoup moins de publications ont été réalisées. 

✓ Recommandation : Il faut continuer à repartager tous les articles du site sur Facebook car c’est un réseau très 
complémentaire avec le site de la ligue. Il touche un public âgé entre 28 et 75 ans (souvent dirigeants). Il serait 
intéressant de corréler les statistiques avec les événements saisonniers ou ponctuels. 

 
Instagram :  
 
✓ Constat : Une croissance régulière et significative (jusqu’à 6 500 en janvier 2024). Cela suggère que la stratégie de 
création de vidéos fonctionne. Les statistiques deviennent très bonnes à partir de décembre, moment auquel de 
nombreuses vidéos ont été produites(réels). 
✓ Recommandation : Il faut continuer à suivre les statistiques pour voir leur évolution en vue d’ajuster la stratégie. Il 
semble très pertinent de continuer à produire du contenu vidéo, notamment sportif (stages, matchs, points etc…). De 
plus, la ligue pourrait essayer de produire un nouveau type de contenu plus informatif / éducatif sous forme de vidéo 
(actualité, conseils, subventions, aides etc…).  
Instagram, malgré des chiffres « bas » notamment dû à sa récente création n’est pas négligeable car il permet de nous 
adresser à un public jeune. De plus il permet de toucher beaucoup de personnes qui ne sont pas abonnées (480 
abonnés pour 6 500 vues sur certaines publications). 

 
Site Web :  
 
✓ Le site internet fonctionne actuellement comme avant l’arrivée de Jaime c’est-à-dire avec Sylvain, Bérengère, Laure, 
Christophe et Maxime.  
 
✓ Constat : les chiffres montrent qu’il n’y a pas réellement de tendance mais plutôt des fluctuations mensuelles avec 
des chiffres « réguliers hauts ou plus bas ». Il y a une certaine régularité. Certaines variations mensuelles peuvent être 
dues à des événements spécifiques (décembre 2023 article championnats par équipes, janvier 2024 championnats 
vétérans). Pic en mars 2024 : plus grand nombre de vues (28 714) et de visiteurs (8 238), ce qui indique une période de 
forte activité avec les finales individuelles AURA et le Critérium fédéral comme centres d’intérêts principaux. 
 
✓ Recommandation : La branche communication va analyser les mois « faibles » et les mois « forts » en comparaison 
avec la saison passée pour essayer de trouver une corrélation avec cette saison. De plus, il serait intéressant d’analyser 
plus qualitativement quels articles engendrent un trafic important pour comprendre ces fluctuations. Nous devons 
continuer à publier régulièrement les informations sur notre site qui reste notre canal de communication officiel le 
plus important. 
 
Mailing (Newsletter) :  
 
✓ Constat : Amélioration en lien avec l’évolution du format de la newsletter (avec une seule newsletter au lieu de 
deux) jusqu’à octobre. En décembre les chiffres sont exceptionnels car il y a eu trois campagnes de mailing : la 
newsletter classique (43% d’ouverture), les championnats de France VR avec (53%) et les Vœux (43%). Octobre aussi 
obtient une belle audience avec deux campagnes de mailing : Octobre Rose + newsletter classique. Depuis le début de 
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l’année, on peut voir une augmentation du taux d’ouverture jusqu’à décembre et après une stagnation de janvier à 
mars.  Les stats globales sont plutôt bonnes sur l’ouverture et atteindre 50% de taux d’ouverture en moyenne serait 
un excellent résultat sachant qu’on ne cible personne on écrit à notre base de données. 
 
✓ Recommandation : Il est impératif de continuer à trier pertinemment et par thématique les sujets qui composent 
la newsletter car cela permet de répondre aux attentes de nos licenciés. 
 
Comparaison de tous les canaux : 
 
✓ Constat : le canal qui permet de toucher le plus de personnes est le site web. Attention, les salariés et élus de la 
Ligue comptent à chaque fois qu’ils rentrent sur le site. Cela permet de relativiser ces chiffres même si le site est de 
loin le canal le plus visité. De plus, on remarque par exemple en janvier que la Newsletter a moyennement marché 
mais elle a été compensée par de bons résultats sur Facebook et Instagram. 
✓ Recommandation : Chaque canal est intéressant car il permet de toucher une audience différente et chacun est 
complémentaire. Facebook touche un public d’adultes et Instagram un public plus jeune (voire les adolescents). Il faut 
donc continuer à partager du contenu adapté à ces publics (articles sur Facebook et photos et vidéos sur Instagram). 
Notre Newsletter permet d’envoyer des informations directement aux licenciés et il faut continuer à trier la pertinence 
de ces contenus pour proposer des articles qui répondent à leurs attentes.  
 

10. Divers 
 

Question de Marie-Alix BOURBON : À la suite de la réforme CF abandon R1 : la décision prise par la Ligue de ne pas 
faire monter les 1ers de départementales du 4è tour contrairement au règlement fédéral est-elle maintenue ? 

Réponse de Jean-Luc GUILLOT : Les montants du 4è tour seront intégrés dans la PN en surnombre s’il le faut pour la 
saison prochaine.  
 
Question de Christophe PEATIER : Peut-on anticiper la facturation de fin de saison ?  
Réponse de Laure CHIORINO : La ligue fera sa facturation de fin de saison au 10 juin 2024.  
 
 

Fin de la réunion 11h45. 
 

 
 

 

 

 

Le Secrétaire Général 
Sylvain FERRIERE 

Le Président 
Jean-Luc GUILLOT 

  



Ligue Auvergne-Rhône-Alpes Tennis de Table. Compte rendu réunion de conseil de ligue  

Page 7/7 

 

 

 

 
Annexe 1 (ordre du jour assemblée générale du 22 juin 2024) 

 
Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

1. Modification des statuts de la Ligue 
2. Modification du règlement intérieur de la Ligue 

Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

1. Accueil des personnalités et interventions 

2. Allocution du Président de la Ligue 

3. Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale ordinaire du 28 octobre 2023 
4. Présentation et vote du budget prévisionnel 2024-2025 

5. Elections complémentaires au conseil de Ligue (Médecin) 

6. Interventions diverses (Petite Sponso, AJR, Ping VR,...) 

7. Remises de récompenses 

8. Questions diverses 
Pot de l’amitié 


